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La sortie d’hospitalisation,                                     
élément-clé du parcours du patient,                               
les champs d’action du pharmacien d’officine
Avenant 21 & Article 51
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Organisation des soins et anticancéreux oraux
Orientations nationales

Essor des thérapies ciblées orales dispensées en pharmacie d’officine

●Efficience et qualité de la prise en charge des patients atteints de cancer

●Renforcer l’exercice coordonné comme levier pour une meilleure prise en 
charge des besoins de soins sur le territoire

● Faciliter l’articulation ville-hôpital entre les établissements de santé et le 
secteur ambulatoire

●Assurer la continuité du parcours des patients

●Conforter l’offre de soins de premier et second recours

●Améliorer les conditions d’exercice des professionnels de santé
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Avenant 21 à la convention nationale
Avis du 30 septembre 2020

Article 51 Thérapies orales
Arrêté du 29 juillet 2021

Sécurisation des anticancéreux oraux 
Rôle du pharmacien
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Avenant 21 à la convention nationale                                                                 
du 4 avril 2012 organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie - JO 30 septembre 2020

Patients atteints de pathologies chroniques
Patients sous anticoagulants oraux 
Patients asthmatiques  
Personnes âgées polymédiquées
Patients sous anticancéreux oraux 

Entretien-patient, bilan partagé de médication
prévenir les risques iatrogéniques
favoriser l’observance et la bonne administration

Améliorer la prise en soin des patients & prise en soin coordonnée
Patient autonome et acteur de son traitement
Suivi, bon usage, observance 
Informer le patient et obtenir l’adhésion à son traitement
Gestion des traitements
Prévenir les effets indésirables

Pharmacien d’officine                        
en lien avec le médecin traitant 



médicaments associés 
traitement personnel

TAC

Entretien 1 initial
Recueil Informations patient
Informations thérapeutiques
Modalités de prise
Connaissances du patient & évaluation

Lien ville-hôpital

Entretien 2 
thématique

Entretien 3 thématique
médicament et vie quotidienne

effets indésirables
observance

Année 1

observance

Année 2 et 
suivantes

médicament et vie quotidienne
effets indésirables

Entretien 2 thématique Entretien 3 thématique

Avenant 21 à la convention nationale                                                                 
du 4 avril 2012 organisant les rapports entre les pharmaciens titulaires d’officine et l’assurance maladie - JO 30 septembre 2020
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Qu’est-ce que l’Article 51 ? Quelles innovations ?

Expérimentation nationale Article 51 Thérapies orales
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45 établissements de santé

15 000 patients

● 33 mois

● 28,64 M€

> 10 000 médecins généralistes
> 10 000 pharmaciens d’officine

Expérimentation nationale Article 51 Thérapies orales
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Lien ville-hôpital Lien ville-hôpital Lien ville-hôpital

Séquence 1
Mois 1

Séquence 2
3 mois renouvelables 

Mois 2-3-4 …

Séquence 3 
6 mois renouvelables 

Hôpital
Médecin traitant Pharmacien d’officine

Cancérologue Infirmier  Pharmacien hospitalier

Assurance Maladie
1 rémunération au forfait / séquence / professionnel de santé

Expérimentation nationale Article 51 Thérapies orales

Suivi  hospitalo-centré Suivi  hospitalo-guidé Suivi  en ville, hôpital en recours
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Sécuriser le parcours des patients 
sous anticancéreux oraux

Partager & coordonner

↘ consommation des soins & coûts

≠

↘ déviations entre essais 
cliniques et vraie vie

Démontrer le bénéfice du 
suivi en vraie vie

Généraliser la rémunération des 
professionnels de santé

↘ les inégalités dans l’accès aux soins                   
en prenant en compte les vulnérabilités

Challenges

Enjeux
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